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Succès du 1er colloque de la 
Table de concertation en agroenvironnement de la Mauricie 

 
Trois-Rivières, le mardi 24 avril 2007 — Le vendredi 13 avril dernier, la Table de concertation en 
agroenvironnement de la Mauricie a tenu son premier colloque qui avait pour thème 
L’agroenvironnement en Mauricie : une diversité d’acteurs, des enjeux communs. Le colloque, qui 
s’adressait aux intervenants en agroenvironnement  de la région, a connu un réel succès. 
 
Les 52 participants provenant du milieu agricole ou environnemental ont pu prendre connaissance du 
travail accompli par les divers intervenants de la Mauricie et ils ont pu constater l’ampleur du tournant 
agroenvironnemental en région. Les conférences ont porté sur le travail des clubs 
agroenvironnementaux au niveau de la conservation des sols, la protection des rives en milieu agricole, 
les charges polluantes dans les cours d’eau, les haies brise-vent autour des bâtiments d’élevage, le livre 
de bord dans Mékinac pour les agriculteurs et l’implication du milieu dans la gestion de l’eau par bassin 
versant. Le colloque s’est terminé par l’amorce d’une réflexion régionale sur le choix d’indicateurs 
agroenvironnementaux et l’importance de tels indicateurs pour la région de la Mauricie. Les 
présentations des conférenciers seront disponibles sous peu au www.cre-mauricie.com. 
 
Dans son mot de la fin, le directeur régional du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, M. Norman Houle, a tenu à souligner le travail exceptionnel réalisé en Mauricie en 
matière d’agroenvironnement en rappelant que de nombreux projets ont débuté dans la région avant 
d’être employé à l’échelle nationale. M. Houle a aussi tenu à mettre en évidence l’importance de la 
Table de concertation en agroenvironnement de la Mauricie et a conclu en faisant ressortir la pertinence 
de la participation active de chacun des membres du comité de développement. 
Mise en oeuvre 
Rappelons que la table de concertation en agroenvironnement de la Mauricie est sous la coordination du 
Conseil régional de l’environnement Mauricie et que son comité de développement est composé de 
représentants du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, de la Société d’aménagement et de mise en valeur du 
bassin de la rivière Batiscan, de l’Union des producteurs agricoles de la Mauricie et de la MRC Des 
Chenaux. 
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